
 
 
 

 
 
 
Je rappelle à tous les chefs d’établissements d’enseignement d’une part la 

circulaire du 30 décembre 1975 déterminant les responsabilités à partager en matière de 
sécurité entre le Fonds des Bâtiments scolaires de l’Etat,  les fonctionnaires généraux et 
les chefs d’établissements (cfr.  Annexe 1), et d’autre part,  la circulaire du 1e r  août 1979 
portant sur les directives à observer par les utilisateurs d’installation de chauffage 
central (cfr.  annexe 2). 

 
Je les engage à ne pas perdre de vue les contrôles périodiques prévus au 

point 4 de la circulaire du 30.12.1975 et,  au sujet desquels il  est st ipulé que les appareils 
de cuisson, les conduites de distribution de combustibles liquides et  gazeux feront 
l’objet d’un contrôle par contrat avec un organisme spécialisé (exécution des 
prescriptions contenues à l’annexe III.  C. du Règlement administratif d’entretien en 
application à l’article 52.11 du R.G.P.T). 
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Zone de texte 
Information importante : Suite à l'abrogation partielle de l'article 52 du RGPT (Règlement Général pour la Protection du Travail), il y a lieu de se référer maintenant aux dispositions de l'arrêté royal du 28 mars 2014 relatif à la prévention de l'incendie sur les lieux de travail. Plus d'informations sur www.emploi.belgique.be/WorkArea/DownloadAsset.aspx?id=41383
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Les chefs d’établissements transmettront un exemplaire du rapport de visite 
établi  par l’organisme spécialisé à la Direction générale dont ils relèvent, un second à la 
cellule SHELT du Secrétariat général.  

 
Les Ingénieurs techniciens affectés aux différentes Directions générales 

ventileront les remarques figurant dans ces rapports selon le service qui a compétence 
pour y donner suite et les lui communiqueront sans délai.  La Direction générale du 
Fonds recevra copie des remarques adressées au Service provincial compétent.  

 
Il  appartient à ces Ingénieurs techniciens de s’assurer que les contrôles 

annuels prescrits ont effectivement lieu dans chaque établissement. 
 
Le service SHELT auprès du Secrétariat général veillera à l’exécution 

ponctuelle de ces prescriptions de même qu’il s’assurera de l’exécution des visites de 
contrôle en matière de sécurité incendie, en coordination avec l’ingénieur chargé de la 
sécurité à la Direction Générale du Fonds des Bâtiments Scolaires de l’Etat.  

 
 
 
 
 
 

Le Ministre, 
 
 
 
 
 

André BERTOUILLE. 
 

 




